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COMMUNIQUE 
 
 
Communiqué de la FGR-FP  
 
L’adoption de la loi par l’article 49-3 de la constitution, la dernière allocution du Président de 
la République irresponsable et provocatrice ont eu pour effet de faire monter la colère d’un 
cran. Ce mélange d’arrogance, de provocations, de mépris envers le peuple et les 
organisations syndicales ont conduit des milliers de salarié-es et de retraité-es dans 
la rue. 
 
La journée du 23 mars a été un succès. Elle impose le fait que la réforme des 
retraites est toujours de plus en plus massivement rejetée.  L’usage disproportionné 
des forces de police lors des manifestations ne réussira pas à nous faire taire.  
 
La FGR-FP rappelle son indéfectible attachement au droit de manifester et à la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et du citoyen notamment au travers de son article 12 : « la 
garantie des droits de l’homme et du citoyen nécessite une force publique ; cette force est 
donc instituée pour l’avantage de tous, et non pour l’utilité particulière de ceux à qui elle 
est confiée ». 
Seul, le retrait de la réforme pourra permettre une sortie de cette grave crise. 
Le 28 mars, la FGR-FP appelle partout ses adhérents à poursuivre les mobilisations pour 
imposer la voie de la raison, le retrait de cette loi jamais votée par l’Assemblée Nationale.  
 


